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  Monsieur Le Maire  
Mairie de Marseille 
Quai du port 
13002 Marseille 

 
 
 
 
NOTICE ARCHITECTURALE - SECURITE - ACCESSIBILITE 
 

(Pièce complémentaire PC 39 - PC 40) 
27 juin 2019 

 
 
Demandeur :   Mairie de Marseille 
Rédacteur :    B.A.M 
    Monsieur Maxime REPAUX Architecte DPLG 
Objet :    Notice architecturale et Paysagère 
Date :    11 mars 2019 
Programme :  Études Climatologiques - travaux d’urgence et requalification du hall 

d’entrée au Musée d’Art Contemporain [mac] 
 
1/ Objet:   
  

Le présent document constitue la notice de renseignements visée à l’article R-421-2 du code 
de l’urbanisme, relative au Musée d’Art Contemporain [mac] pour les études Climatologiques et 
travaux d’urgence au 69, rue d’Haïfa 13008 Marseille. 
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ARCHITECTURALE  - SECURITE - ACCESSIBILITE 
 
COMPLEMENT PC 39 - PC 40 - 27 juin 2019 
 
 
Les documents complémentaires font suite à la demande de précision et informations 
complémentaires des marins pompiers, ces documents sont les suivants : 
 
 

- Présente Notice Architecturale complémentaire du 27 juin 2019. 
- Notice de sécurité complémentaire du 27 juin 2019. 
- Cahier des charges SSI version 1 SINNOPSSIS du 15 avril 2019. 
- Plans coupes et façades état des lieux format A0 (plans de 1 à 6). 
- Plans coupes et façades projet format A0 (plans de 7 à 16). 
- Carnet A3 mise à jour perspectives du projet. 

 
Les plans grands formats permettent une meilleure visibilité de l’ensemble de l’opération. 
Les zones accessibles au public sont repérées an bleu.  
Les zones accessibles au public, mais hors programme de travaux, sont repérées en bleu hachuré 
rouge. 
 
La terrasse R+2 a été modifiée, la surface réelle utilisable de 195 m2 est inchangée (restauration 
debout), cependant l’escalier d’accès principal a été augmenté de 2 à 3 UP. 
 
La bibliothèque est équipée d’une ventilation haute de 1,00 m2 (dôme de désenfumage). 
La ventilation basse se fait par la porte d’entrée. 
 
Le désenfumage du hall est décrit dans la notice de sécurité et cahier des charges SSI. 
 
Un bouton PMR d’appel entrée côté parking a été ajouté. 
 
 
 
Maxime REPAUX Architecte 
 
 
 
  


